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PARTIE OFFICIELLE 
... . ACTES PRESIDENTIELS 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

DECRET n° ]021-634 du 20 octobre 20] 1 fiwnt les conditions 

et modalirés d ·application du droit de suite. 

LE PRESIDENT DE LA REPLBLJ QUI:.. 

Sur rapport conjoint du ministre de la Culture et de 1 'Industrie 
de, Am et du Spectacle. du ministre de l'Economie et des Finances. 
du ministre du Commerce et <le! 'Industrie et <lu ministre de la Promotion 

des PME. de l'Artisanat el de la Transformatwn du Secteur infonnel. 

Vu la Constitution: 

\u la loi 11° 64-29 1 du I cr aoùt 1964 portant Code des douanes : 

Vu la loi 11° 2016-555 du 26 juillet 2016 rela1i,e au droit d' auteur 
et atLx droits , oisins : 

Vu le décret 11° 2008-168 du 15 mai 2008 portant création. organisa
tion et fonctionnement du Fonds de Soutten à la Culture et à la Création 
artistique (FSCCA); 

Vu le décret n° 2021-176 du 26 mars 2021 portant nominmion 
du Premier Ministre. Chef <lu Gou,ernement : 

Vu le décret 11° 202 1-1 81 du 6 avril 2021 portant nomination des membre, 
du Gouvernement : 

Vu le décret n° 2021- 190 du 28 avril 2021 portant attribu11011 
des membres du Gouvernement : 

Vu le décret 11° 2021-470 du 8 septembre 2021 portant organisat ion 
du ministère de la Culture et de 1 'Industrie des Arts et du Spectacle : 

Vu le décret n° 2021 -623 du 20 octobre 2021 fixant les attributions. 
l'organ isation et le fonct ionnement du Bureau hoirien du Droit 
d'Autcur: 
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Le Conseil des ministres entendu. 

DECRETE: 

Article 1. - Le présent décret a pour objet de fixer les condi
tions et modalités d'application du droit de suite, en application 
des articles 20, 21 et 22 de la loi n° 2016-555 du 26 juillet 2016 
susvisée. 

Art. 2. - Le droit de suite est une somme versée aux auteurs 
d'œuvres graphiques et plastiques ainsi qu'aux auteurs de 
manuscrits et de tapuscrits ou à leurs ayants droit en raison de la 
revente de leurs œuvres sur le marché de l'art ou aux enchères 
publiques. 

Art. 3. - Le droit de suite est exigible lors de la vente, sous 
quelque forme que ce soit, d'œuvres d'art graphiques et plas
tiques, de manuscrits et de tapuscrits originaux, autre que la 
première cession réalisée par l'auteur ou par ses ayants droit, 
dès lors que le vendeur, l'acheteur ou l'intennédiaire y intervient 
dans le cadre de son activité professionnelle. 

Art. 4. - Donnent lieu à l'exercice du droit de suite, les œuvres 
visées à l'article 3 du présent décret. Il s'agit notamment: 

1. des œuvres d'art graphiques et plastiques originales, telles 
que les peintures, les dessins, les gravures, les estampes, 
les lithographies, les sculptures, les tapisseries, les céramiques, 
les verreries, les photographies et les créations plastiques sur 
support analogique ou numérique ; 

2. des manuscrits et tapuscrits originaux. 

Art. 5. - Les œuvres exécutées en nombre limité d'exem
plaires par l'auteur lui-même ou sous sa responsabilité, sont 
considérées comme œuvres d'art originales, au sens de l'article 
4 du présent décret, si elles sont numérotées ou signé~ ou 
dûment autorisées de quelque manière que ce soit par l'auteur. 

Il s'agit notamment: 

- des gravures, estampes et lithographies originales tirées 
en nombre limité d'une ou plusieurs planches ; 

- des éditions de sculpture, dans la limite de douze exem
plaires, numérotées et épreuves d'artistes confondus ; 

- des tapisseries et œuvres d'art en textile faites à la main, 
sur la base de modèles originaux fournis par! 'artiste, dans 
la limite de huit exemplaires ; 

- des émaux entièrement exécutés à la main et comportant 
la signature de! 'artiste, dans la limite de huit exemplaires numé
rotées et de quatre épreuves d'artiste; 

- des œuvres photographiques signées, dans la limite de trente 
exemplaires, quels qu'en soient le format et le support; 

- des créations plastiques sur support analogique ou numé
rique dans la limite de douze exemplaires. 

Le présent décret ne s'applique pas aux œuvres d'architecture. 

Art. 6 . - Le tarif du droit de suite est indexé, sans aucune 
déduction à la base, au prix d'adjudication en cas de vente aux 
enchères publiques, et au prix de cession perçu par le vendeur, 
pour les autres ventes. 

Le taux de prélèvement du droit de suite est fixé à cinq pour 
cent du prix de vente de l'œuvre, du manuscrit ou du tapuscrit. 

Par dérogation, le droit de suite ne s'applique pas lorsque le 
vendeur a acquis l'œuvre directement de l'auteur moins de trois 
ans avant cette vente aux enchères publiques et que le prix de 
vente est inférieur à la somme de cent mille francs. 

Art. 7. - Le droit de suite est exclusivement à la charge du 

vendeur. La responsabilité de son paiement incombe à l'officier 

ministériel réalisant la vente aux enchères publiques ou au 
professionnel intervenant dans la vente. 

Si la cession s'opère entre deux professionnels, la responsabi
lité du paiement du droit de suite incombe au vendeur. 

Art. 8. - Le professionnel du marché de l'art ou l'officier 
ministériel qui procède à la vente d'une œuvre d ' art graphique 

ou plastique, d'un manuscrit ou d'un tapuscrit est tenu de: 

- déclarer préalablement ladite vente à la société de gestion 

collective du droit d·auteur habilitée, au plus tard dans les trois 
jours avant la vente ; 

- prélever sur le prix d'adjudication ou de vente la somme 

correspondant au montant du droit de suite ; 

- reverser directement à la société de gestion collective du 
droit d'auteur habilitée, le montant de droit de suite prélevé dans 

les quinze jours qui suivent la vente. 

Art. 9. - La gestion du droit de suite est exclusivement assurée 

par la société de gestion collective du droit d'auteur habilitée. 

Art. 10. - La société de gestion collective du droit d'auteur 

habilitée peut assister à la vente. 

Elle peut procéder à toutes les vérifications nécessaires pour 

s'assurer de la régularité des déclarations. 

Art. 11. - Les professionnels du marché de l'art et l'officier 

ministériel doivent délivrer à la société de gestion collective du 

droü d'auteur habilitée toute information nécessaire à la liquida

tio'n des sommes dues au titre du droit de suite, dans un délai 

de trois mois à compter de la vente. 

Art. 12. - Les recettes provenant du droit de suite sont réparties 

entre les personnes mentionnées à l'article 2 du présent décret, 

conformément au règlement de répart ition de la société 

de gestion collective du droit d'auteur habilitée. 

Art. 13. - Les auteurs non-ressortissants de la République 

de Côte d'Ivoire bénéficient du droit de suite si leur législation 

nationale accorde le bénéfice de ce même droit aux auteurs 

ivoiriens, ainsi qu·à leurs ayants droit et pour la durée pendant 

laquelle ils sont admis à exercer ce droit dans leur pays. 

Les auteurs non-ressortissants de la République de Côte 

d'Ivoire qui, au cours de leur carrière artistique, ont participé 
au rayonnement de! 'art ivoirien et ont eu, pendant au moins cinq 

années, même non consécutives, leur résidence en Côte d'Ivoire, 

peuvent, sans condition de réciprocité, être admis à bénéfecier 

du droit de suite. Ce droit s'étend également à leurs ayants droit. 

Les auteurs non-ressortissants de la République de Côte 

d'Ivoire doivent être affi liés à la société de gestion collective 
du droit d'auteur habilitée. 

Les auteurs intéressés et leurs ayants droit doivent présenter 

une demande écrite au ministre en charge de la Culture. 

Art. 14. - En cas d'inobservation des présentes prescriptions, 

tout contrevenant s'expose aux sanctions prévues par la régle

mentation en vigueur. 
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Art. 15. - Le ministre de la Culture et de l' Industrie des Arts 

et du Spectacle. le ministre de ] 'Economie et des Finances. 

le ministre du Commerce e t de l'lndustrie e t le ministre 

de la Promotion des PME. de! 'Artisanat et de la Transformation 

du Secteur informel sont chargés. chacun en ce qui le concerne. 

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 

officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan. le 20 octobre 2021. 

Alas,ane OUATT\RA 

DECRET 11° 2n2J-788 du 8 décemhre 2021 jîxwu les modalités 

cl ·e11registreme11t de\ captures par les nai·ires de pêche 

ind11.11rielle. 

l[ PR[SIDCNT DC LA REPCBLIQUL 

Sur rapport conjomt du ministre des Ressources animale; et halieu
tique,. du ministre d'Etat. ministre de la Défense. du secrétaire d'Etat 
aupres du mimstrc de; Transports. chargt: des _\0àires mant1mes. 

Yu la Constitution : 

\'u la 101 nn 2016-554 du 26 juillet 2016 relati\eà la pêche et à l'aqua
culture: 

\'u le décret n° 2014-30 du 3 fèH1er 2014 ponant organisation 
et coordination de l'action de l'Etat en mer: 

\ 'u le decret n 2021-176 du 26 mar, 2021 portant nom ination 
du Premier ~inistre. Chef du Gouvernement. 

\'u le decret n 2021-1 ~ 1 du 6 aHil 2021 portant nomination 
de, membre, du Gou\ emcment . 

\'u le dccret 11° 2021-190 du 28 aHil 2021 portant attribution, 
des mcmbn::s du Gouvernement : 

\'u le décret n 2021-461 du 8 ,cptcmbrc 2021 ponant organisat ion ,._ 
du mm1sti:re dc, Ressources ammales et halieutiques: 

Lt.: Con,c1I de, rrnni,ire, entendu. 

DU.RHE 
CHAPITR I:. 1 

Dispositions générales 

Art. 1. - Le présent décret fixe les modalités d'enregistrement 
des caprnrcs par les nm ires de pêche mdustricllc. en application 
des dispositions de] 'article 9 de la loi n 2016-554 du 26 juillet 2016 

susvisée. 

Ces modalités s'appliquent sans préjudice des dispositions 
spécifiques prévues dans le cadre d'accords bilatéraux ou mter
nationaux signes par !"Etat de Côte dïvoire. 

Art. 2. Le présent décret s·applique: 

- à tout na\ ire de pêche battant pa\ ilion ivoirien, pratiquant 

la pêche industrielle dans les eaux sous j uridiction ivoirienne ou 

au-delà de ces eaux. soit en hau te mer ou dans les eaux sous 

juridiction d'un pays tiers et licencié pour des espèces autres que 

les thonides. espadons et assimilés ; 

- à tout navire de pêche battant pa\ ilion étranger. autorisé 
à pêcher dans les eaux sous juridiction ivoirienne et se trouvant 
dans ces eaux et licencie pour des espéces autres que les thonidés. 
espadons et assimilés : et 

- à tout na\ ire de pêche battant pavillon étranger. affrété par 

une enti té i\ o irienne. licencié pour des espèces autres que les 

thonidès. espadons et assimi lés et dans les eaux sous juridiction 

J\Oiricnnc ou au-de la dl! ces eaux. soit en haute mer ou dans les 

eaux ~ou~ juridiction d'un pa; s tiers. 

CHAPITRE 2 

Le journal de pêche el la déc/ara1io11 

de débarquemenl ou de transbordemefll 

Art. } _ - Tous les navires de pêche visés à l'article 2 du présent 
décret doivent détenir à bord. un journal de pêche dans lequel ils 
enregistrent quotidiennement les informations portant sur leurs 

activités de pêche. 

La forn1e et le contenu du journal de pêche pour les navires 
battant pa\illon ivoirien sont fixés par arrêté du ministre chargé 
des Ressources halieutiques. 

Art. 4_ - Tous les na\ ires de pêche\ isés à l'article 2 du présent 
décret doi\ent remplir. scion les cas. une déclaration de débar
quement ou de transbordement des captures. en indiquant les poids 
des captures réellement débarquées ou transbordées et réparties 

par espéces. 

Le capitaine du na\ ire de pêche ou son mandataire certifie 
par sa signature l'exactitude des in formations contenues dans la 
déclaration de débarquement ou de transbordement. 

La forme et le contenu de la déclaration de débarquement 
ou de transbordement sont fixés par arrêté du minis tre chargé 
des Ressources halieutiques. 

CHAPITRE 3 

Le con1rôle e1 la ges1io11 des doc11111e1111 

d ·e11registre111e111 de:, captures 

Art. 5. - Le journal de pêche doit être rempli pour chaque 
journée passée en mer au plus tard à minuit et à l'arrivée au port. 

En cas de contrôle en mer. le journal de pêche doit être rempli 
pour la journée en cours. 

.... L:e-capitaine du navire certifie par sa s ignature l 'exactitude 
des infonnations contenues dans le journal de pêche. 

Le journal de pêche et la déclaration de débarquement 
ou de transbordement doivent être remplis en trois exemplaires. 

Art. 6. - Un exemplaire du journal de pêche et un exemplaire 
de la déclaration de débarquement ou de transbordement corres
pondant au \oyagc ou à la marée doi\ent être transmis par le 
capitaine du na\ ire de pêche ou ! 'armateur ou le mandataire au 
sen ice compétent du ministère en charge des Pêches. au plus 
ta rd 24 heures après la fin du débarquement du navire. 

Art. 7. - L'intégralité du journal de pêche et la déclaration 
de débarquement ou de transbordement correspondante doivent 
être détenues à bord pendant la durée de valid ité de la licence 

de pêche. 

Art. 8. - Le journal de pêche et la déclaration de débarque
ment ou de transbordement peuvent être vérifiés à tout moment 
par les agents habilités en matière de police des pêches. confor
méme nt à l'article 63 de la loi 11° 2016-554 du 26 juillet 2016 

susvisée. 

A I ï s,-uc de l ïnspection. la page du journal de pêche corres
pondant à la date de J"inspection est ,isée par l'agent de suneillance. 

CHAPITRE 4 

Dispositions dit·erse etfinule 

Art. 9. - Sans préjudice de rapplication des sanctions pénales 
en vigueur. le non-respect des dispositions réglementaires conte
nues dans le présent décret peut entraîner la suspension ou la 
révocation de la licence de pêche délivrée au na\ ire en infraction. 
confonnément à la réglementation en vigueur. 
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